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IMPORTANT 
 
 
 
 

Ce PGC est un outil de travail non une contrainte et ou du papier en plus. 
 
 
Prenez le temps de lire ce document INTEGRALEMENT. 
 
 
 
 
La sécurité est un outil de travail. 
 
La sécurité fait partie de la préparation du travail. 
 
La sécurité fait la qualité. 
 
Un ouvrier qui travail en sécurité fait  : Un meilleur travail. 
      : A un meilleur rendement. 
      : Travail plus longtemps. 
 
La sécurité est une image de marque. 
 
Ce document est une pièce contractuelle du marché que vous allez signer. 
 
Dans votre offre de prix faites apparaître clairement et distinctement tous les postes concernant les équipements 
de sécurité collective 
 
 
 
 
Note aux intervenants  : 
 

Ce document est le règlement hygiène & sécurité du chantier 
 

Il doit être respecté dans son intégralité 
 
Le  Plan Général de Coordination P.G.C. en matière de Sécurité et de Protection de la Santé, établi par le 
Coordonnateur S.P.S. de l'opération, constitue une pièce du dossier de consultation des entreprises. Le P.G.C. 
CONCERNE L'ENSEMBLE DES INTERVENANTS. Les éléments contenus dans le présent document ont un 
caractère obligatoire. Les entreprises contractantes y compris les sous-traitants et travailleurs indépendants 
devront  en tenir compte notamment pour l'élaboration de leurs  Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de 
la Santé (P.P.S.P.S.) Des réunions de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé seront 
organisées durant le chantier, les intervenants convoqués seront tenus d'être présents sous peine de pénalités 
suivant CCAP.  
 
Conformément à l'article L 235-5  du code du travai l, l'intervention du coordonnateur ne modifie ni la  
nature ni l'étendue des responsabilités qui incombe nt, en application des autres dispositions du prése nt 
code, à chacun des participants aux opérations de b âtiment et de génie civil. 
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RAPPEL DES PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION 
 
 
 
Article L 230.2 et L235.1 du code du travail  
 
 
1. Eviter les risques, 
 
2. Evaluer les risques qui ne peuvent être évités, 
 
3. Combattre les risques à la source, 
 
4  Adapter le travail de l'homme , en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail 
ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue, notamment, de 
limiter le travail monotone et le travail cadencé, et de réduire les effets de ceux ci sur la santé. 
 
5. Tenir compte de l’état d’évolution de la techniq ue. 
 
6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins 
dangereux. 
 
7. Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisation du travail, 
les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants. 
 
8. Prendre des mesures de protection collectives  en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle. 
 
9. Donner les instructions appropriées aux travaill eurs. 
 
 
 
 
 
 
 

Le pire des risques est, bien sûr, celui qui n’a pa s été identifié. 
 

S’il y a accident, il y a forcément responsabilité, voire culpabilité. 
Quelqu’un, quelque part a failli à son engagement professionnel 

 
 
 
 
 
 
 
IL DEVRA Y AVOIR EN PERMANENCE UN SAUVETEUR SECOURI STE SUR LE CHANTIER 
 
Chaque entreprise doit proposer une personne formée et à jour de ses « recyclage » 
 
Lors de l’Inspection Commune réalisée avec tous les corps d’état ensemble, il sera procédé au calendrier de mise 
à disposition du sauveteur secouriste de chacune des entreprises 
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PRELIMINAIRES AUX TRAVAUX 
 
La présente opération est soumise aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 Décembre 1993 et à son D écret d’application n° 
94-1159 du 26 Décembre 1994. 
 
Ce Plan Général de Coordination de Sécurité et de Protection de la Santé (P.G.C.), cité dans le C.C.A.P. aux articles « Pièces 
constitutives du Marché » constitue donc une pièce ESSENTIELLE du dossier de marché de travaux pour chaque entreprise. 
 
 Intervenants 
 . Inspection commune  : R 238-18 3°A  Toutes les entreprises 
 
30 jours au moins avant son intervention sur le site, chaque entrepreneur contactera le Coordonnateur, afin d’effectuer une 
inspection commune, qui sera mentionnée dans le registre journal. 
 
Au cours de cette inspection, suivant les caractéristiques des travaux de l’Entreprise des consignes et observations particulières 
de sécurité et santé seront prises 
 
Cette visite est nécessaire à l’élaboration du PPSPS de chacune des entreprises. (Entreprise générale, en lot séparé, co-
traitante, sous-traitante, travailleur indépendant) 
 
 . Registre journal  : R 238-18 2°C Toutes les entreprises 
 
Le RJ est tenu à jour par le CSPS sur lequel il rédige les observations ou notifications aux intervenants 

Transmis par Fax, E mails ou Courrier 
 
Ce document est mis à disposition sur le chantier.par le lot Gros oeuvre 
 
Tous les intervenants doivent viser le RJ dans les 24 heures suivant les notifications 
 
Pour cela, désigner les représentants habilités à signer pour l’Entreprise. 
 
 . PPSPS : L 235-7 et 9 Toutes les entreprises 
 
Chaque entreprise dispose de 30 jours à compter de la réception de son contrat pour établir un PPSPS. 
 
Celui-ci doit être communiqué au CSPS pour avis (R238-26), ainsi qu’à la Médecine du Travail, au CHSCT, à l’Inspection du 
Travail, la CRAM (R238-34) l’OPPBTP, avant toutes interventions sur le chantier (R238-36).. 
 
Chaque entrepreneur doit remettre à ses sous-traitants un exemplaire du PGC et s'il existe, un règlement du CISSCT. 
 
Elle doit leur faire établir un PPSPS (R238-30) 
 
Le PPSPS doit être maintenu à jour. 
 
Le PPSPS est tenu constamment à disposition de l’Inspection du Travail (R238-36) 
 
Le PPSPS est tenu en permanence sur le chantier (R238-35) 
 
Le PPSPS tenu sur le chantier doit être conservé 5 ans à compter de la réception (R238-36) 
 
Article L 263.10  Est puni d’une amende de 9150 €uros  l’entrepreneur qui n’a pas remis sont PPSPS 
 
Collège interentreprises de sécurité, santé et conditions de travail C.I.S.S.C.T 
 
Le CISSCT est constitué par le Maître de l'ouvrage 21 jours avant le début des travaux pour  
 

“Toute opération dont le volume des travaux est supérieur à 10000 hommes/jour et le nombre d’entreprises, sous-
traitants compris, est supérieur à 10 pour le bâtiment et à 5 pour les opérations de génie civil" 

Sans objet pour ce chantier 
 
 Une demande d’exclusion du chantier sera faite auprès du Maître d’Ouvrage pour toute entreprise titulaire ou sous-
traitante n’ayant pas satisfait aux obligations préalables aux interventions (inspections communes, PPSPS…). 
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RENSEIGNEMENTS SUR L’OPERATION 
 

1.1. Présentation du projet 
 
�  Déclaration préalable  
Cette déclaration ne dispense pas de l’avis d’ouverture de chantier incombant à chacune des entreprises 
 

Arrêté du 07 Mars 1995 

 
 

1.  Date de communication 
 

 

2. Adresse précise du chantier 
 
 

  Forêts Landaises 33 & 40  
  

3. Maître d'ouvrage  
    (nom & adresse) 
 
 

Fédération Girondine de DFCI 
 6 parvis Chartrons  
  
33075 Bordeaux cedex 

4. Nature de l'ouvrage 
 
 

 Rétablissement de pistes forestières  

5. Maître d'œuvre 
    (nom & adresse) 
 

  
   

6 Coordonnateur SPS  
Conception / Réalisation 
 

BUREAU VERITAS 
BORDEAUX (Région Sud-Ouest) Parc 
d'activité Actipolis  
Avenue Ferdinand de Lesseps  
33610 CANEJAN   

7. Date présumée pour le début des travaux sur le 
chantier 

OCTOBRE 2009 

8. Délai prévisionnel d’exécution des travaux 9 mois 
9. Nom(s) et adresse(s) du (des) titulaire(s) du/de s 
marché(s) ou contrat(s) déjà désigné(s) 
 

Non désigné(s) 

10. Nom et adresse du (des) sous traitant(s) 
pressenti(s) 

Non désigné(s) 

11. Effectif prévisionnel des travailleurs appelés à 
intervenir sur le chantier 

> 1000 h/j 

12. Nombre d'entreprises présumées appelées à 
intervenir  sur le chantier 

4 

 
D.D.T.E.   

 42 avenue du Général Larminat    
33000 BORDEAUX  

 
 05 53 02 88 00 
05 53 02 88 37 

C.R.A.M.A. 
 

  
 80 avenue de la Jallère    
33000 BORDEAUX  

 
 05.56.11.64.34 
05.56.39.55.93 

O.P.P.B.T.P. 
 

  
 22 rue Jacques Prévert    
33700 MERIGNAC  

 
 05.56.34.03.49 
05.56.34.42.08 

 
        Cachet & signature du Maître d’Ouvrage 
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Présentation du projet :  
 
- Adresse : -  Forêts Landaises 33 & 40  33610 CANEJAN  
 
- dénomination de l’opération : Rétablissement des pistes DFCI 
 
- destination : Rétablissement de pistes forestières  
 
Mode de consultation des entreprises : 
- A.O... 
 
Mode de passation des marchés : 
- lots séparés 
- groupement d’entreprises (mandataire commun) ... 
 
Le type de marchés : 
- publics ou privés 
 
Désignation des lots avec description sommaire des travaux  
 

00 VRD 
01  
02  
03  
04  
05  

 
 
Prévision du nombre d’entreprises et de leur(s) sou s-traitant(s) 4 
Prévision d’effectif global       4 de pointe : 8 
Durée globale des travaux :      9 mois 
 
- Période de préparation. Le planning prévoit une période de préparation de 1 mois avant le 
démarrage effectif des travaux 
 
Contrôle d'accès.au chantier 
 

La liste nominative et la copie de la carte professionnelle du personnel participant au chantier sera établie et tenue 
à jour, sur le chantier, par chaque entreprise y compris les entreprises sous-traitantes 

Copie au CSPS 
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1.2. Présentation des intervenants 
 
 

 Nom Adresse Responsable 

Maître d'ouvrage Fédération Girondine de DFCI 6 parvis Chartrons 
33075 Bordeaux cedex 

Mme MARIS Cécile 
Port. : 06.37.16.68.52 
 
mail : cecile.maris@ardfci.com 
<<TO: SN=Mme M ARIS C écile,SE=CREA.COM ,N=,CO=F édér ation Girondi ne de DF CI,T X=,>> 

Maître d'ouvrage Union Landaise de DFCI 2128 A° Houga 
40000 Mont de Marsan 

Mr BEZ Nicolas 
Port. : 06.07.22.89.09 
Tél. : 05.58.05.46.56 
 
mail : n.bez@dfci40.com 
<<TO: SN=Mr BEZ Nicolas ,SE=CREA.C OM,N=,CO=U ni on Landaisede DFCI,TX=,>> 

Maître d'oeuvre conception GIE A 65 BP 90357 
64146 BILLERE Cedex 

 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=,C O=GIE A 65,TX=,>> 

Coordonnateur SPS Bureau Veritas  BDX 
Ave Ferdinand de Lesseps 
CANEJAN 
33610 CESTAS 

 
Fax : 05.57.96.24.01 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=0557962401,C O=Bureau Veritas  BD X,T X=,>> 

 
 
1.3. Autorisations administratives  
 
Permis de voirie circulations, occupation du sol 
Chaque entreprise concernée devra faire ses demandes auprès des Services concernés et obtenir les 
autorisations nécessaires.  
 

Autorisation de survol  
Des systèmes de limitation de zone seront mis en place sur les engins de levage,  
 

Déclarations particulières 
Dans les formes et délais prescrits par la réglementation, il incombe à chaque entreprise d'établir toutes les 
demandes d'autorisation nécessaires à la réalisation de ses travaux. 
- Déclaration d'intention de travaux (DIT), 
- Déclaration d’intention de commencement des travaux (DICT), 
- Demande d'arrêtés municipaux 
- Autorisations des concessionnaires 
- déclaration à l’inspection du Travail / Médecin du travail    Etc. 
- Autres 
 
 
Déclaration particulière 
 
En cas de découverte de matériaux « non identifiable » faire une demande de reconnaissance à la charge du 
Maître d’ouvrage 
 
Fournir systématiquement le bordereau de suivi des déchets (original au MO copie au SPS) 
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1.4. Renseignements administratifs (adresses utiles ) 
 
Service Adresse N° de 

téléphone 
Pompiers  18 
SAMU  15 
Police / Gendarmerie  17 
Centre antipoison GIRONDE 05.56.96.40.80 
 LANDES 05.61.49.33.33 
S.O.S. MAINS CHU Bordeaux tripode 33000 BORDEAUX 05.56.79 56 94 
EDF GIRONDE 0.810.333.033 
 LANDES 0.810.333.064 
GDF  0.810.433.033 
TIGF  0.800.028.800 
RTE  05.56.33.99.00 
Service des Eaux Suivant la commune  
DDE Suivant la commune 05 53 63 52 00 
Météo  GIRONDE 0.892.680.233 
 LANDES 0.892.680.240 
Aviation civile  05 53 54 41 19 
D.R.I.R.E.  05 53 02 65 80 
D.D.A.S.S  05 53 02 27 27 
Autres :   
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MESURES D’ORGANISATION GENERALE DU CHANTIER ARRETEE S PAR 
LE MAITRE D’OEUVRE EN CONCERTATION AVEC LE COORDONN ATEUR. 

 
1.5. Contraintes d’environnement de site 
 
Niveau de la nappe phréatique se reporter aux documents de sondage 
Présence d’explosifs ou de cavités (mines, carrières...) faire une recherche auprès des élus locaux 
Vestiges archéologiques se renseigner auprès des associations 

Etude et conclusion du bureau d’étude sol au sujet de la méthode à mettre en œuvre pour garantir la tenue du 
terrain en phases  provisoires à nous fournir avant toutes interventions. 
Réseaux enterrés ou aériens faire les DICT auprès des concessionnaires 
Abattage d’arbres OUI partiellement 

 
Outre les prescriptions réglementaires, les mesures particulières définies en concertation avec les 
concessionnaires pour le travail au voisinage des différents réseaux sont précisées dans le PPSPS de l’entreprise 
concernée. 
Les dispositions minimales doivent systématiquement être mise en œuvre: Balisage par panneaux de tous les 
réseaux aériens ou souterrains. Ces panneaux devront mentionner la nature du réseau concerné. 
 
Accès au chantier : L’opération se situe en zone rural. 
Autorisation d’accès par les pistes DFCI existantes 
INTERDICTION absolue d’emprunter les pistes servant à construire l’autoroute A 65 
 
Permis de feu : Faire la demande à la Préfecture et à la Commune concernée 
 
 
EN PERIODE DE RISQUE DE FEUX DE FORET renseignez vous avant de partie 
 

Préfecture de la Gironde 05.56.90.66.75 
Préfecture des LANDES 05.58.06.72.82 

 
Ne vous approchez jamais d’un feu de forêt : se rassembler et s’éloigner dans une zone dégagée  
 
Appelez le 18 : informer les sapeurs pompiers sur la localisation précise (N° du PR) 
 
En cas de fumée, allumez vos feux de croisements, F ermez les fenêtres et Aérations 
 
Roulez à vitesse réduite 
 
Ne stationnez pas sur les pistes forestières et par e feu 
 
 
Contraintes de voisinage : Pour la réalisation des travaux qui lui sont confiés, tout entrepreneur devra prendre en 
compte les interférences avec Le réseau routier (publiques ou privées), l’ensemble des réseaux aériens ou 
souterrains, etc. et le chantier de construction de l’autoroute 
La proximité d’établissements en exploitation (commerces, école, atelier, bureau etc.…) 
Fournir un plan de circulation avec la signalisation du secteur public 
 
Bruits :  Proscrire les appareils à moteur thermique non encoffré ou non équipé de silencieu 
  Attacher tous les éléments susceptibles de taper sous l’effet du vent. 
  L’utilisation de brise-béton est limitée à 2 fois 2 heures par jour. 
  Les bruits de chantier ne devront en aucun cas dépasser les niveaux sonores fixés par la 
réglementation en vigueur, pour le site considéré. 
  Dans le cas où, par suite de conditions particulières, même les bruits de chantier maintenus dans 
les limites autorisées par la réglementation entraîneraient une gêne difficilement supportable aux occupants des 
constructions existantes, il pourra être demandé aux entrepreneurs de réduire encore le niveau des bruits par des 
dispositions appropriées. 
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Poussière - Fumée – Odeurs :  Arroser les pistes de roulage 
     Arroser les terres et gravois de terrassement 
     Aucun déchet ne sera brûlé sur le chantier 
     Couper le moteur des engins en attente 
 
Salissure :  Débourber les roues des camions avant la sortie sur route 
 
Autres :  

Le chantier restera en permanence clos et indépenda nt. 
 
 
1.6. Mesures d’organisation générale 
 
Chantier non soumis à Compte prorata 

 
�  modalité d’accueil des entreprises 
Le personnel  (salarié - intérimaire) recevra, le jour de son arrivée sur le chantier, une formation pratique et 
appropriée en matière de sécurité. 
Cette formation porte sur : Conditions de circulation dans le chantier 
    Sécurité pendant le travail 
    Matériel de protection individuelle, E.P.I 
    Dispositions en cas d’incident, d’accident et incendie 
    Elle sera dispensée par les chefs de chantier. 
Les entreprises utilisant du personnel intérimaire doivent respecter les dispositions prises par les articles L 124.1 à 
L 124.21 du code du travail. 
 
Chaque entreprise devra permettre l’identification de ses ouvriers au moyen de badges ou autocollants sur le 
casque ou les vêtements de travail. 
 
Chaque entreprise disposant de main d’œuvre ne parlant pas le français couramment aura un interprète en 
permanence sur le chantier 
 
Chacun des ouvriers devra présenter à tout moment s a carte professionnelle et ses autorisations de 
pilotage au risque d’exclusion immédiate du chantie r 
 
Sous traitant : 
Les Entreprises sous-traitantes seront déclarées au MO / MOE / CSPS 

Voir article 7.3 
 
Attention : conformément à la Loi du 31 décembre 1975 (dont les dispositions sont d'ordre public) il ne nous est 
pas possible de limiter la sous-traitance au niveau d'un P.GC. 
 
Protocoles ou conventions interentreprises  
Des conventions interentreprises pourront fixer les conditions de mise à disposition de matériels, les conditions de 
son utilisation spécifique et les moyens convenus pour  leur rémunération entre les entreprises. 
Ces conventions ne peuvent en aucun cas  avoir pour effet de faire échec aux dispositions du présent PGC.  
Ces conventions peuvent concerner l'ensemble des entreprises du Chantier (c'est en général le cas des 
conventions qui régissent le compte "prorata" ) ou ne concerner que deux entreprises.( protocole de mise à 
disposition d'engins ) 
 
Le Maître d'œuvre et le Coordonnateur se réserve le droit en cas de non-respect des obligations de chaque 
entreprise de faire procéder aux opérations par toutes entreprises de son choix, et ce aux frais de l'entreprise 
défaillante, après préavis de 24 heures notifié par simple écrit et resté sans effet. 
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1.7.   PPllaann  dd’’ iinnssttaall llaatt iioonn  ddee  cchhaanntt iieerr 
 
en conception  : établi par le MOE 
en réalisation  : Copie de l’accord des autorités – A soumettre au MOE et CSPS A la charge du titulaire  

 
Ceux-ci devront préciser dans les différentes phases du chantier 
- les accès de chantier: véhicules et piétons 
- le plan de signalisation du chantier 
- les stationnements pour les véhicules d’entreprises 
- les zones de stockage de matériaux 
- les zones de stockage de matériels 
- les zones de stockage de produits dangereux 
- le circuit sur lequel aucun stationnement et stockage ne pourront être faits pour permettre à tout moment l’accès 
aux POMPIERS et véhicule SAMU y compris la nuit. 
- les points de livraison : Eau - Electricité - Téléphone 
- l’implantation des engins de levage, leur type 
- l’implantation des aires de travail spécifique (préfabrication - montage) 
- la localisation des installations de cantonnement 
- local abritant le téléphone de secours et les premiers soins 
- les plans de circulation des engins et camions 
- les modalités de clôture du chantier 
- l’indication des réseaux enterrés et aériens 
- les zones réservées aux bennes à gravats 
- la prise en compte de l’existence des immeubles voisins et des dispositions particulières à prendre. 
 
 
La délimitation et l’aménagement des zones de stock age et d’entreposage des différents matériaux, en 
particulier s’il s’agit de matières ou de substance s dangereuses 
La délimitation et l’aménagement de ces zones seront portés sur le plan d’installation de chantier  
Dans le cas de locaux ou d’ouvrages destinés à l’entreposage de matières ou de substances dangereuses, 
énoncer les mesures particulières à prendre sur le site en fonction des produits rencontrés (ventilation, extraction.) 
 
Les conditions d’enlèvement des matériaux dangereux  utilisés  
Les entreprises indiquent dans leur P.P.S.P.S. les conditions d’enlèvement des déchets industriels spéciaux 
(produits et emballages) et indiquent le lieu de traitement (produits et procédures) Exemple : amiante, matériaux 
contaminés, produits chimiques, P.C.B. ... 

Fournir le bordereau de suivi de déchets 
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1.8. LLooccaauuxx  ddee  vviiee  eett   dd''hhyyggiièènnee 
 

Cantonnement - Bureaux de chantier : Réalise par Gé ré par A la Charge 
 Lot N° Lot N° Lot N° 
Voie d’accès  intérieure au chantier –pour véhicules et engins de chantier    
Entretien     
Signalisation  du chantier (voie public – Cir 68.103 du 30 octobre 1968)    
Clôtures  de chantier – i compris portails fermant à clé pour piétons et véhicules    
Entretien     
Sanitaire  - W-C à la turque + un urinoir (1 pour 20 personnes)    
Nettoyage (une fois par jour minimum)    
Papier toilette    
Douche  - Individuelle avec sas de déshabillage (1 pour 20 personnes)    
Nettoyage (une fois par jour minimum)    
Lavabo   (1 pour 10 Personnes)    
Nettoyage (une fois par jour minimum)    
Essuie-mains à usage unique    
Réfectoire  (1,5m2 par personne - cloisonnement en surface de 75m2 max.)    
Eviers - Chauffe Gamelle – Réfrigérateur aucun repas sur chantier     
Nettoyage après chaque repas    
Vestiaire  (1,25m² par personne) muni d’armoires type 2 + patères et bancs    
Nettoyage (une fois par jour minimum)    
Lave Bottes    
Dortoir  (si plus de 2h de trajet) (11m3 par personne) Isolé et éclairage naturel      

Pas d’hébergement sur site     
Bureaux  de chantier (mini 20 M²) compris équipement Téléphone     
Nettoyage (une fois par jour minimum)    
Trousse de premiers soins.    
Branchement au réseau d’assainissement    
Compteur  Eau    
Compteur Electricité    
Consommation EAU - EDF - TELECOM    
Extincteurs à eau et à poudre (mise à disposition)    
Entretien  général du cantonnement    
Entretien général du chantier    
Débourbeur de roues    
Panneau de chantier    
Bennes  à ordures    
Bennes à gravats    
Evacuation des bennes    

 
NOTA 1 : les recommandations du décret N° 65-48 du 8 janvier  1965 restent applicables. 
Il est important de tenir compte des conditions climatiques ainsi que des configurations du chantier afin de mettre en place les moyens qui 
pourrait s’imposer. 
Nous rappelons qu’au titre de l’Article 191. du décret du 8 janvier 1965 le personnel doit disposer de 3 litres d’eau jour/personne 
 
NOTA 2 : Le repliement de toutes les installations de chantier sera réalisé après accord du Maître d’œuvre en concertation avec le MO et le 
CSPS. 
 
 

A MINIMA : 
 
Une roulante équipée  : Réserve d’eau potable et sanitaire 
    Sanitaire  
    Réfectoire  
    Vestiaire  
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1.9. RRéésseeaauuxx  pprroovviissooii rreess 
 
 
Electricité  

Réalisé par A la charge 
Lot N° Lot N° 

Compteur L’installation du point de livraison (EDF ou groupe électrogène) Titulaire  Titulaire  
Consommation  Titulaire 
Branchement électrique du chantier :  Titulaire 
Installation entretien maintenance (compris le remplacement des ampoules  Titulaire 
La vérification sera confiée à un organisme agréé.  Titulaire 

 
Aucun branchement « pirate » ne sera toléré. 
L’installation électrique comprend de façon distincte : 
Les besoins du cantonnement 
Les alimentations nécessaires aux besoins du chantier. Protection haute sensibilité mini 30 mA. (prévoir au 
minimum deux (2) prises par lots) 
Protection des circuits à dispositif différentiel sélectif sur trois niveaux 
Sont compris dans cette installation : les armoires et réseaux de distribution, qui seront conformes aux normes 
NFC 15100 et au décret du 14.11.1988 disposés tous les 50m maximum. 
Armoire sur pieds, à double paroi munie d’un dispositif d’arrêt d’urgence (IP 447) 
 
Divers : 

Mise en place des poteaux, Réalisation des tranchées A la Charge Lot N° Titulaire 
 
Le CSPS pourra demander d’effectuer des contrôles sans que l’Entreprise puisse s’opposer à la vérification. 
 
 
Matériel électrique des Entreprises conforme à la réglementation : 
     Rallonge type H07 RNF (longueur maxi 25 m) 
     Enrouleur Catégorie BNFC 61.720 
     Prise Incassable - protection IP 447 
     Baladeuse NFC 71.008 
     Phare halogène Norme NF avec grille de protection 
     Outillage de classe II minimum 
 
les éclairages du site. "L’éclairage correct des postes de travail est à la charge de chaque Entrepreneur" 
 
 

Clôture de chantier : 
 
Les clôtures de chantier délimitent les emprises. "Hauteur 2 M mini" Titulaire Titulaire 
L’accès au site sera fermé avec un cadenas à code (pas de clé) Titulaire Titulaire 
Entretien des clôtures & de la signalisation Titulaire Titulaire 
Signalisation Interne / Externe :  Port du casque - Sortie camions Titulaire Titulaire 

      Chantier interdit au public - 
      Fléchage – Feux  etc... 
 
 
Ces clôtures comportent les accès camions (entrées/sorties) de 4 m de large qui seront fermés par portail en 
dehors des horaires ouvrés. 
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1.10. AAccccèèss  eett   ccii rrccuullaatt iioonn  EExxttéérr iieeuurr  &&  IInnttéérr iieeuurr  dduu  cchhaanntt iieerr 
 
 
La liste nominative et la copie de la carte profess ionnelle du personnel participant au chantier sera établie 
et tenue à jour, sur le chantier, par chaque entrep rise y compris les entreprises sous-traitantes 

Copie au CSPS 
Les circulations du personnel de chantier devront être distinctes de celles des engins et camions.- Art 3.3 
La voie sera conçue pour être en permanence à pied sec et permettre l’accès des secours en tous point du site 
suivant le PR établis (idem ceux crées par le chantier de l’autoroute) 
 
Circulation dans le domaine public: 
- Un plan de circulation sera établi dès la phase de terrassement et maintenue pendant toute la durée du chantier 
pour les camions et véhicules d’Entreprise. 
 
Circulation des véhicules et engins dans le chantier : 
- Prévoir des zones de dégagement afin de stationner les camions  de livraison le temps de leur déchargement. 
- Si nécessaire, une circulation en alternance sera mise en place. 
 
La vitesse à l’intérieur du chantier est limitée à 15 km/h maximum  
 
Stationnement sur le chantier : 
- Une zone de stationnement réservée aux véhicules sera aménagée. 
- Chacun fera son affaire du stationnement, en veillant au respect du bon voisinage et des règles de police. 
 
Convois exceptionnels : 
- L’Entreprise concernée fera son affaire personnelle de tout ce qui concerne le domaine public. 
- Elle planifiera son accès au chantier après les heures normales de travail du chantier. 
- Dans le planning, prévoir le temps d’encombrement du site, afin de planifier les autres livraisons avant ou après. 
- Les éventuelles dégradations de chaussée, consécutives au passage de tels convois seront constatées 
contradictoirement et la remise en état sera à la charge de l’Entreprise responsable exclusivement. 
 
Utilisation et conduite d’engins : 
Le rapport et le registre de vérification des engins devront être mis à disposition sur le chantier. 
 
- aucun engin sur terrain meuble (hors lot terrassement) 
- Le conducteur devra avoir toutes les qualifications réglementaires (autorisation de conduite). 
- Les manœuvres et évolutions avec visibilité réduite ne pourront s’effectuer que sous la conduite d’une ou 
plusieurs personnes pour guide. 
- Des avertisseurs sonores et lumineux, couplés avec la marche arrière, seront obligatoires sur tous les engins et 
véhicules de chantier. 
 
Voies publiques ou privées : 
Sauf dispositions particulières, chaque entreprise titulaire de lot fait son affaire des démarches administratives 
auprès des gestionnaires des voiries en cas de nécessité de modification des règles de circulation situées aux 
abords du chantier. 
 
Protection contre l’incendie : 
Il sera obligatoirement mis en place des extincteurs appropriés aux différents risques : 
- dans les locaux affectés au personnel, dans les bureaux de chantier, dans les locaux de 
stockage, près des postes de travail particuliers 
- permis de feu délivré par la Préfecture et ou la Commune concernée 
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MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE COORDONNATEUR  EN 
MATIERE DE SECURITE ET DE SANTE ET LES SUJETIONS QU I EN 

DECOULENT 
 

1.11. Protections collectives  
A la charge de chacun des lots concernés par les travaux énoncés sauf désignation spécifique 
 
VRD / Terrassement : 
- fournir le plan de talutage et méthodologie face aux risques (talus mini de 1 pour 1) 
- Durant la phase de terrassement, l’ensemble des têtes de talus et des fouilles sera protégé. 
- Un balisage à 1m en retrait des fouilles sera mis en place. 
- Les remblayages seront exécutés le plus tôt possible. 
- le port de gilet réfléchissant de classe II est obligatoire en permanence 
- Blindage des fouilles dès les 1 mètre 30cm de profondeur. Avant pour les terrains dont la stabilité est aléatoire. 
- Passerelle de franchissement avec garde corps de chaque côté dès que les largeurs des tranchées sont 
supérieure à 40 cm. 
- Mise en place de portique de balisage avant et après pour matérialisé toutes les lignes aérienne Electrique 
passant sur les voies de chantier. La hauteur et la distance du portique sera définie en rapport de la distance de 
sécurité à observer en rapport du réseau 
- Repérage par balisage des réseaux enterrés (indication de l’altimétrie des réseaux) Distance respectée. 
- Il est vivement recommandé dans le choix des moyens, mode opératoires, d’utiliser la technique de « Fouille par 
aspiratio n » notamment dans les secteurs ou les DICT n’ont pas de réelle fiabilité, ou il y a des réseaux Gaz etc. 
- prendre toutes les précautions nécessaires pour effectuer des forages horizontaux ; connaitre la position exacte 
de tous les réseaux (altimétrie) – beaucoup d’accident avec ce type de terrassement 
 
Prévention pour le risque amiante ciment : 
Les entreprises titulaires des lots ASSAINISSEMENT EP et ASSAINISSEMENT EU seront amenées dans le cadre 
de leurs travaux à rencontrer des canalisations existantes en amiante-ciment   
Dans la mesure du possible, ces canalisations ne seront pas déposées (plutôt les abandonner). 
Elles peuvent toutefois gêner la pose des nouveaux réseaux et être partiellement et ponctuellement supprimées 
pour permettre la poursuite des travaux. 
En conséquence et à titre préventif, les entreprises de ces lots établiront dés réception de l’ordre de service à 
commencer les travaux, un plan de retrait simplifié . 
Il est rappelé aux entreprises que toute intervention sur une canalisation en amiante-ciment enterrée est soumise :  
a) A la circulaire du 9 Janvier 1997 relative à l'élimination des déchets d'amiante-ciment générés lors des travaux 
de réhabilitation et de démolition du bâtiment et des travaux publics, 
b) Au Décret du 7 Février 1996 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de 
poussières d'amiante, 
c) A l'arrêté du 14 Mai 1996 relatif aux règles techniques que doivent respecter les entreprises effectuant des 
activités de retrait de l'amiante. 
d) A la recommandation CRAM R376 modifiée  relative aux travaux sur des canalisations enterrées en amiante 
ciment 
f) Travaux spécifiques : De manière à prévenir les risques d’explosion et d’intoxication, il sera communiqué au 
Coordonnateur Réalisation préalablement à toute intervention les fiches de données de Sécurité, règles de 
stockage, ventilation des lieux de travail ou de stockage, installation électrique adaptée aux risques. 
g) Fermeture des fouilles : Les fouilles créées devront être balisées sur toute leur longueur - cf article 2-9 pour le 
mode de balisage. 
Des aménagements (passerelle avec garde-corps) sont à prévoir par l’entreprise afin de conserver l’accès à 
l’ouvrage lorsque les fouilles doivent rester ouvertes et permettre suivant le cas, l’accès en sécurité des riverains et 
des piétons. 
h) Panneau d’indication 
Outre les panneaux réglementaires (chantier interdit au public, port du casque) l’arrêté officiel sera affiché 
notamment lors de voie fermée à la circulation. 
i) Circulation engins : 
Les engins manœuvrant ou circulant en marche arrière dans l’emprise des travaux seront guidés. 
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Gros œuvre :  
- Les protections collectives seront étudiées par l'entreprise, en collaboration avec les autres Entreprises, le MOE 
et le CSPS, de manière à rechercher une utilisation commune à tous les intervenants. 
- Dès que possible : Reboucher les réservations 
   Poser les protections définitives (garde-corps, portes d’ascenseurs, etc...) 
- Utiliser uniquement des coffrages équipés de  protection des personnes. 
- Les étaiements et coffrages seront étudiés pour mettre en place passerelles, garde-corps  filets ou tout autre 
mode de protections collectives. 
- Les éléments préfabriqués seront scellés au fur et à mesure. 
- Fers à béton : concevoir un ferraillage dont les armatures ne présentent pas de risques de blessure ou de 
perforation : crossés à 135 ou 180 degrés / hauteur supérieure à 1 mètre pour les aciers verticaux ou, manchons 
sachant que ceux ci sont réservés aux aciers de gros diamètre. 
- Les échafaudages de pied ou roulants seront conçus pour être montés / démontés en sécurité. 
- Utiliser des chemins de roulement en fer U pour les échafaudages roulants (sur sol égalisé). 
- Chacun de ces matériels sera équipé de trappe en plancher et d’échelle d’accès, au niveau du poste de travail. 
 
Métallerie :  
- Protéger les autres intervenants des zones de soudage et de meulage. 
- Faire la demande de permis FEU auprès du MO. 
- Avoir un extincteur sur le poste de travail. 
 
Peinture:  
- Les résidus seront nettoyés journellement, afin d’éviter tous risques de pollution.  
 Fournir une copie de la convention fournisseur s’engagent sur la récupération des déchets (pots, etc.) 
 
Une réunion aura lieu afin de définir les besoins e t moyens disponibles qui pourront être mis en commu n 
 
Les protections collectives devront permettre d'éliminer les risques de chutes et notamment/ 
          Chute de hauteur des hommes 
          Chute de hauteur des objets 
Des protections collectives seront mises en place dès que possible. 
Entretien et maintenance pendant toute la durée du chantier. 
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1.12. Protections individuelles   E.P.I. «port obli gatoire» 
 
Les entreprises devant intervenir sur le chantier devront fournir à leur personnel les protections suivantes : 
- Vêtement de travail avec badge permettant d’identifier l’entreprise 
- Chaussures ou bottes de sécurité (coquille + lame acier) 
- Casque de sécurité conforme à la norme NF S 72 202 
- Gants adaptés aux travaux à réaliser 
- Lunette pour tous travaux de ponçage, repiquage, sciage, meulage, soudage, etc 
- Casques antibruit pour tous travaux générateurs de bruit (perforateur, marteau piqueur, etc) 
- Gilet ou Baudrier rétro réfléchissant classe II 
L’entretien et la bonne tenue de ces matériels restant à la charge des entreprises 
 
Chute : 
- Echelle attachée en pied ou en tête, dépassant de 1 mètre le plancher de travail 
- Harnais de sécurité (pour travaux exceptionnels n’excédant pas 2 heures) à condition d’avoir des points 
d’ancrages conformes à la norme NF EN 385 / 795 etc. 
 
Travail isolé :  
Les Entreprises prendront toutes les mesures nécessaires afin qu’aucun salarié ne travaille isolément en un point 
où il ne pourrait être secouru à bref délai. 
 

Chaque entrepreneur doit faire et reste responsable  de l’analyse des risques 
 

 
 

Sur le chantier il est rendu obligatoire à toutes les personnes le port du casque et des chaussures de sécurité. 
Cette obligation ne se substitue pas à la responsabilité des chefs d’entreprise qui doivent faire leur analyse de 
risque . 
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1.13. Voies ou zones de déplacement ou de circulati on horizontales ou verticales 
 
Accès provisoires : 
- restriction sur l’utilisation d’échelles cf. décret 2004 -924 
 
Circulation des piétons dans le chantier:  
- Une voie desservant le cantonnement, les postes de travail et l’accès du chantier depuis le domaine public sera 
réalisée ci nécessaire. 
- Une signalisation sera mise en place et maintenue en état, en  permanence. 
- Des protections, vis à vis des travaux et contre les risques de chutes d’objets, seront installées chaque fois que 
nécessaire. 
- Elle sera maintenue propre et en bon état durant tout le temps du chantier et dégagée de tous matériaux et 
matériels (jour et nuit). 
- Elle aura une largeur suffisante pour permettre les accès d’urgence. 
 
1.14. Les conditions de manutention des différents matériaux et matériels 
 
Approvisionnements : 
Seront définis et organisés lors de l’inspection commune 
 
Mise en commun de moyens de levage et de manutentio n   : 
- grues - recettes à matériaux (défini par le MOE) - monte- matériaux - monte-charge etc. 
(à jour des vérifications périodiques effectuées par un organisme agréé, rapport et registre de vérification) 
 
Protocoles ou conventions interentreprises  
Des conventions interentreprises pourront fixer les conditions de mise à disposition de matériels, les conditions de 
son utilisation spécifique et les moyens convenus pour  leur rémunération entre les entreprises. 
Ces conventions ne peuvent en aucun cas  avoir pour effet de faire échec aux dispositions du présent PGC.  
Ces conventions peuvent concerner l'ensemble des entreprises du Chantier (c'est en général le cas des 
conventions qui régissent le compte prorata) ou ne concerner que deux entreprises.( protocole de mise à 
disposition d'engins ) 
 
Appareils de levage 
Mise à disposition d’un appareil de levage aux autres corps d’état « crochet nu ». La responsabilité de l’utilisation 
est engagée sur les apparaux de levage, l’élingage du colis et le guidage des manœuvres. Un examen 
d’adéquation est à la charge de l’entreprise utilisatrice, l’entreprise qui est propriétaire de la grue doit définir 
clairement les modalités de son utilisation. 
Nomination de chargé de manœuvre 
 
Respecter les mesures du décret N°12-958 du 3.09.19 92  
Les Entreprises devront rechercher une utilisation commune des grues, afin de limiter les risques d’interférence. 
Tous les appareils de levage (chaînes, sangles, élingues, …) nécessaires à la manutention sont fournis par 
l’entreprise demanderesse et utilisatrice, 
L’élingage, les manœuvres et le guidage des charges doivent être confiés à des personnes qualifiées sous la 
responsabilité de l’entreprise utilisatrice. 
 Les besoins en levage seront fournis avant l’installation du chantier 
 Mise en place à tous les étages de recettes à matériaux. Le nombre et l’emplacement seront définis par le 
 MOE.(possibilité d’utiliser les balcons en mettant en place un étaiement adéquat 
 Etablir un planning de livraison en précisant les poids, les gabarits et les moyens de déchargement. 
 Les heures d’utilisation de grues seront facturées aux Entreprises concernées. 
 Responsable de la sécurité grues : (grutier + élingues  -  sans élinguer) 
 Direction de la manœuvre : « personne habilitée ». 
 Avant démontage des grues à tour, un moyen d’approvisionnement collectif sera installé et mis en service 
(monte matériaux, ascenseur de chantier). 
 Engins de levage vérifiés par organisme agrée (certificat de vérification en cour de validité) 

Elingue et crochet conformes à la réglementation 
- Conducteur, pilote, guide obligatoirement habilité (habilitation à fournir) 
 

-Décret du 8 février 1965 Article 40 alinéa 7 : lorsque les appareils de levage sont à l’arrêt, aucune charge ne 
doit être suspendue au crochet. Il est interdit de stocker outillage et matériel au  crochet des grues à l’arrêt.  
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EXAMEN D’ADEQUATION DES APPAREILS DE LEVAGE A FOURNIR AVANT IN STALLATION DE CEUX CI 
 
Vérification - Contrôle : 
Tous les matériels et accessoires de levage et manutention doivent impérativement satisfaire aux prescriptions des 
décrets du 28/08/47 et du 08/01/65 titre 2 et 3 
 Chaque appareil doit être vérifié avant sa mise en service. 
 La fiche de contrôle est conservée sur le site, une copie adressée au CSPS : 
 Appareils de levage - engins divers - nacelles élévatrices. 
 Fournir une copie des habilitations et la liste des personnes chargées de la conduite des engins. A afficher 
sur le chantier. Autorisation de conduite obligatoire sur le chantie r 
Les demandes d'installation de dispositifs de levage seront transmises au MOE et au CSPS. (Notes de calcul à 
fournir par l'entreprise concernée) 
 
Manutentions manuelles des charges : 
La loi impose de privilégier la manutention mécanique au détriment de la manutention manuelle. En cas 
d’impossibilité, il est demandé de prendre des mesures d’organisation adaptées de façon à limiter l’effort physique 
et les risques découlant de la manutention manuelle. 
Les entreprises concernées par cette situation détailleront dans leurs PPSPS leur mode opératoire pour ces 
phases de manutention. 
 Il appartient à chaque Entreprise de définir les moyens nécessaires à la mécanisation 
 Des manutentions horizontales (chariot - transpalette - diable) à préciser dans PPSPS. 
 Les manutentions verticales devront être organisées de façon à utiliser les moyens mis à disposition dans 
l’organisation du chantier. 
 Le poids maximum en manutention manuel est limité à 50 Kg (voir la R 344 du CTNITM de 90) 
 Former aux gestes et postures les manutentionnaires  
Charge en vrac  : interdit d’utiliser des « big bag » récupérés ou recyclés pour évacuer les gravats 
 
1.15. Les mesures prises en matière d’interactions sur le site 
 
Les principaux risques liés à la coactivité ou aux interférences: 
 Lors de la circulation et des manœuvres des engins. 
 Lors de manutentions à proximité ou au-dessus des postes de travail. 
 Lors de mise en place ou déplacement des protections collectives. 
 Lors des approvisionnements. 
 Lors de travaux dangereux à côté d’un autre poste de travail différent. 
 A la succession des tâches ne respectant pas un phasage rigoureux. 
 Lors de l’emploi de produits dangereux et de soudage dans une même zone. 
 En fin de chantier, lorsque règne une forte activité, due aux impératifs de planning. 
 Lors de forte production de gravois, non évacués régulièrement. 



 

  Rétablissement des pistes DFCI N° Opération : DG_111 

 Plan Général de Coordination Rev. 0 

Copyright Bureau Veritas 2005 Date : 03/08/2009 page 22/45 

 

 
Travaux à proximité de lignes électriques 
 L’entreprise devra se conformer aux indications d’EDF 
 Demander la mise hors tension ou la mise en place d’isolateurs 
Distance mini à respecter : 
  Lignes aériennes - 3 m si tension inférieure à 50 000 V 
     - 5 m si tension supérieure à 50 000 V -  
  Lignes enterrées - 1,5 m avec des engins mécaniques 

 
 
 
 
�  Mesures prises en matière d’interaction sur le site  : 
Des dispositions seront prisent afin d’interdire les travaux superposés : programme des travaux, gel provisoire des 
tâches,...en tenir compte lors de l’élaboration du planning  
Dispositions de nature à éviter la coactivité de corps d’état différents lors de la réalisation de travaux présentant un 
risque spécifique (flocage, sablage, application de substances toxiques ou explosives, soudure, radiographie des 
soudures, travaux bruyants ...) : par exemple, décalage des travaux 

MESURE DECOULANT DE L’ANALYSE DE RISQUE DANS VOS PP SPS 
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�  Prévention des risques de maladies professionnelles  :  
(extrait du code du travail) 
 
Maladie professionnelle article L 261.4 du code de la sécurité social.  
Tout employeur qui utilise des procédés de travail (bruit, vibrations, poussières, gaz toxiques) susceptible de provoquer 
des maladies professionnelles est tenu d'en faire la déclaration à la CPAM et à Inspection du Travail. Copie à 
joindre dans le PPSPS 
L'employeur est tenu d'informer les travailleurs des dangers présentés par les produits qu'ils devront manipuler. 
Choix de modes opératoires et de produits ne pouvant pas entraîner des nuisances telles que le bruit, vibrations, 
poussières, gaz toxiques ... 
En cas d’impossibilité, emploi de matériels réduisant les nuisances à la source (insonorisés, anti-vibratiles ...) 
 
Mise en œuvre de produits dangereux :  
La mise en œuvre ou l’utilisation de produits pouvant être dangereux pour la sécurité et la santé (flocage - sablage 
- substances toxiques, inflammables, soudure, etc...) se fera en isolant la zone de travail et en interdisant l’accès.
 Bien ventiler les pièces / Extincteurs à portée de main. 

Fournir pour chaque produit la fiche des données de sécurité normalisée (NF T 01 100) 
 
Utilisation d’engins ou matériaux bruyants :  Bruit : Article R 238.2 du code du travail 
Les mesures de protections décrites contre le bruit sont définies par le décret du 21.04.88. 
Ces mesures sont à spécifier dans vos PPSPS. 
 

 

Chaque Entreprise est tenue de réduire le bruit au 
niveau le plus bas possible. 
Choisir des procédés d'exécution, des modes 
opératoires permettant de limiter  les bruits ainsi que 
du matériel adapté et conforme. 
En cas d’impossibilité :   
 Ne pas cumuler les activités bruyantes. 
 Encoffrer la source génératrice de bruit. 
 Mettre des suspensions anti vibratiles. 
 Eloigner les machines. 
 Protections individuelles. 
RAPPEL :  Plus de 90db Lésions irréversibles 
 Entre 85 et 90db Danger présumé de 
lésions 
 Moins de 85db Compatible avec la 
préservation de l'ouïe. 
 
 Dans tous les cas, fournir et imposer le port 
de protections individuelles. 
 
Tous ces travaux dans la mesure du possible, seront 
réalisés dans des zones isolées. 
 
En cas d'impossibilité, il appartient à 
l'Entrepreneur générateur de mettre en place les 
sécurités nécessaires. 
 

   
 
Les mesures de protections collectives seront préfé rées aux protections individuelles. 
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SUJETIONS DECOULANT DES INTERFERENCES AVEC DES ACTI VITES 
D’EXPLOITATION SUR LE SITE A L’INTERIEUR OU A PROXI MITE DUQUEL 

EST IMPLANTE LE CHANTIER 
 
1.16. Travaux effectués dans un établissement par u ne entreprise extérieure 
Sans objet 
 
1.17. Interférences avec l’exploitant si utilisatio n partielle des ouvrages. 
�  La délimitation du chantier 

�  La  matérialisation des zones présentant des risques ou dangers spécifiques pour les travailleurs du chantier 

�  Les voies de circulation utilisables par le personnel  

�  les véhicules et les engins de chantier 

�  les consignes de sécurité à observer  

�  l'organisation des premiers secours. 
 
1.18. Risques environnementaux liés à la présence d e chantier en proximité  

Accès – Engins etc. 
 

MESURES GENERRALES PRISES POUR ASSURER LE MAINTIEN DU 
CHANTIER EN BON ORDRE ET EN ETAT DE SALUBRITE SATIS FAISANT 

 
1.19. Nettoyages de chantier : 
Ces travaux peuvent être l'objet d'un lot confié à une entreprise de nettoyage ou affectés à une ou des entreprises 
du chantier. 
 



 

  Rétablissement des pistes DFCI N° Opération : DG_111 

 Plan Général de Coordination Rev. 0 

Copyright Bureau Veritas 2005 Date : 03/08/2009 page 27/45 

 

 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES PROPRES AU LIEU DE L’OPERA TION 
CONCERNANT LES SECOURS ET L’EVACUATION DES PERSONNE LS AINSI 

QUE LES MESURES COMMUNES D’ORGANISATION PRISES EN L A 
MATIERE 

 
1.20. Procédure d’organisation des secours 
Voir le plan d’évacuation d’urgence établi par l’entreprise sur le plan d’installation de chantier 
 
UTILIATION DES PR établis pour le chantier de construction de la A 65 
 

q  Secouriste 

En application de l’article R241-3a du Code du Travail, il faudra nécessairement en permanence sur le chantier 
un secouriste, à jour de son recyclage (1 secouriste pour 10 travailleurs, recommandation du comité de sécurité 
de l’INDRE et LOIRE). 

q  Conduite à tenir en cas d’accident 

Nous rappelons que la conduite à tenir en cas d’accident fait partie de la formation de Sécurité définie par le 
Décret du 20 Mars 1979. 

 

NOTA :  TOUT ACCIDENT CORPOREL DEVRA ETRE SIGNALE AUSSITOT AU COORDONNATEUR 

 

q  Appel au secours  

Chaque entreprise est tenue : Formation sécurité Décret du 20 Mars 1979 

- d’informer son personnel que le bureau du chantier est muni d’un téléphone qui sera toujours accessible 
lorsqu’une entreprise sera présente sur le chantier. 

- de suivre les instructions d’appel précisées sur l’affiche en cas d’accident. Modèle en annexe 
 
 
 

MODALITES DE COOPERATION ENTRE LES ENTREPRENEURS, 
EMPLOYEURS OU TRAVAILLEURS INDEPENDANTS 

 
 
1.21. Modalités pour chantier soumis à la constitut ion d'un Collège Interentreprises de 
Sécurité, de Santé et des Conditions de Travail (CI SSCT) 
 
Sans objet  
 
1.22. Modalités pour chantier non soumis à C.I.S.S. C.T.  
Le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé est en principe l'outil qui gère 
les modalités pratiques de coopération entre les différentes entreprises. 
- Réunion de coordination, 
- L'harmonisation des P.P.P.S.S. 
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1.23. Sous-traitance  
Dès lors qu'une entreprise envisage de sous-traiter une partie des ouvrages qui lui est confiée par un entrepreneur 
titulaire ou lui-même sous-traitant du titulaire, cet entrepreneur est tenu conformément à l'article R 238-20 du code 
du travail de communiquer le P.GC. et de l'informer :  Que l'opération est soumise à P.G.C. 
       Que ces entrepreneurs auront l'obligation : 
a) d'en respecter les règles  
b) de participer avant toute activité sur le chantier à l'inspection commune avec le coordonnateur SPS 
c) d'établir un P.P.S.P.S. et de le remettre  avant toute intervention sous peine d'exclusion du chantier  
Ces obligations sont applicables quel que soit le rang du sous-traitant  
 
Nota : 
La jurisprudence au regard de la Loi du 31 Décembre 1975 et les prises de positions du Ministère du Travail 
précisant que les artisans non salariés, les louageurs d’engins avec conducteurs, les sociétés assurant les 
prestations telles que la livraison de béton prêt à l’emploi, les contrôles de qualité, le montage d’appareils ou 
machines, les implantations, les essais, etc ... sont à considérer comme des sous-traitants. 
L’Article 2.49.1 du C.C.A.G. pour les Marchés Publics de travaux prévoit que la sous-traitance occulte expose 
l’entreprise titulaire à la résiliation pure et simple de son marché. 
La gestion de la sous-traitance des sous-traitants de 2ème, voire de 3ème niveaux doit être impérativement 
assurée par les entreprises. 
 
Attention : conformément à la Loi du 31 décembre 1975 (dont les dispositions sont d'ordre public) il ne nous est 
pas possible de limiter la sous-traitance au niveau d'un P.GC. 
 
Seul le maître d'ouvrage (au plan contractuel - contrat avec les entreprises et organisationnel contrôle d'accès) 
dispose de l'autorité nécessaire pour fixer les éventuelles règles du jeu en la matière au niveau du C.C.A.P.  
 
1.24. Intérimaires 
Toute entreprise qui emploie du personnel intérimaire doit s'assurer se l'aptitude des travailleurs à effectuer les 
travaux  qui lui seront confiés d'une part et veiller à la formation à la sécurité de ce personnel qui reste soumis à 
l'autorité hiérarchique de l'entreprise qui à recours à l'emploi d'intérimaires. 
Attention : le recours au personnel intérimaire de plus en plus fréquent et  une source d'accident non pas en droit 
mais du fait que ces personnes sont parfois peu qualifiées et surtout non formées suffisamment au niveau de la 
sécurité. Enfin s'ajoute en général le facteur de la méconnaissance du site et de l'environnement du chantier. 
L’entreprise de travail temporaire doit assumer toutes ses obligations (contrat, salaire, congés…), et fournir les EPI 
au personnel mis à disposition de l’entreprise de BTP. 
L’entreprise de BTP utilisatrice doit s’assurer de la régularité de l’employé au regard de la législation. 
L’intérimaire doit signaler à son employeur les situations de danger (droit d’alerte ), et se retire de toute situation 
dangereuse (droit de retrait ) 
 
1.25. Travailleurs indépendant 
Modification du code du travail en vue de le rendre applicable aux travailleurs indépendants ainsi qu'aux 
employeurs exerçant directement une activité sur les chantiers de BTP 
Les travailleurs indépendants devront se soumettre aux dispositions prise par le décret N° 95-608 du 0 6.05.95 
Une visite commune sera faite dès que les entreprises seront désignées. 
Etablissement d’un PPSPS à fournir au CSPS par chaque entreprise et leurs sous-traitants avant toute intervention 
sur le site. 
Communication du PGC à chaque entreprise avec le DCE. 
 
Accès et circulation du personnel : 
Le personnel  (salarié - intérimaire) recevra, le jour de son arrivée sur le chantier, une formation pratique et 
appropriée en matière de sécurité. 
Cette formation porte sur : Conditions de circulation dans le chantier 
    Sécurité pendant le travail 
    Matériel de protection individuelle, E.P.I 
    Dispositions en cas d’incident, d’accident et incendie 
Les entreprises utilisant du personnel intérimaire doivent respecter les dispositions prises par les articles L 124.1 à 
L 124.21 du code du travail. 



 

  Rétablissement des pistes DFCI N° Opération : DG_111 

 Plan Général de Coordination Rev. 0 

Copyright Bureau Veritas 2005 Date : 03/08/2009 page 29/45 

 

COMPLEMENTS DU P.G.C. 
 
1.26. Référentiel réglementaire et recommandations   
 
�  SECURITE /. SANTE : textes applicables à l'ensemble  des intervenants. 
- Loi du 31.12.1993 - n°14-18 : chantiers temporair es et mobiles 
- Décret du 26-12-1994 - n°94-1159 : intégration de  la sécurité et organisation de la coordination 
en matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiment et de génie civil modifié par le 
décret 68-2003 du 24 janvier 2003. 
- décret 95-543 du 04.05.1995 
- décret 95-607 du 06.05.1995 
- décret 95-608 du 06.05.1995 
- CIRCULAIRE DRT 96-5 du 10 04 1996 (Ministère du Travail ) relative à la coordination sur les 
chantiers de bâtiment et de génie civil. 
- directive 92/57 du 24 06 92 du Conseil des Communautés européennes 
�  SECURITE /SANTE : textes applicables aux entreprise s, sous-traitants, travailleurs 
indépendants 
- de manière générale : les dispositions du Code du Travail et les dispositions du Code de la 
Sécurité Sociale  et notamment : 
- loi du 31.12.1991 - n°91-1414 : équipements de tr avail, moyens de protection 
- décret du 08.01.65 modifié  
- décret du 20.03.1979 : formation à la sécurité 
- décret du 14.11.1988 (électricité) 
- décret du 03.09.1992 : manutention manuelle 
- décret 2004 -924 du 1er septembre 2004 
�  SECURITE /SANTE : autres textes applicables  
- recommandations C.R.A.M. 
- les travaux, études et brochures édités par l'I.N.R.S. 
- fiches O.P.P.B.T.P. 
-  
1.27. PPrrootteecctt iioonnss  pprr iinncciippaalleess  ppaarr  ttyyppeess  ddee  ttrraavvaauuxx 
 
Cette liste n’est pas exhaustive et ne dispense pas  les entreprises de prendre toutes les dispositions  
complémentaires aux conditions de sécurité indispen sables sur un chantier. 
 
Chaque entreprise doit détailler précisément dans son P.P.S.P.S. les protections collectives et les moyens qu’elle 
met à disposition de son personnel et veille à réaliser une continuité et une homogénéité des protections lors de 
l’intervention des différents lots. 
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Terrassements, VRD, clôtures 

DIFFICULTÉS 
TECHNIQUES 
PARTICULIÈRES 

RISQUES INHÉRENTS  
A LA TACHE 

MOYENS DE PROTECTION PROPOSES 
(ou dispositifs particuliers) 

Terrassement pleine 
masse complémentaire, 
fouilles pour canalisations, 
fourreaux, voirie,... 

·  existence de réseaux 
possibles (eau EDF-GDF-
Télécom ...) 
·  découverte d’engins 
explosifs 
 
·  veine d’eau 

·  protection - balisage - détournement 
éventuel 
·  arrêt immédiat des travaux jusqu’à 
l’intervention des autorités compétentes 
·  pompage 

Talutage ·  instabilité ·  talutage à 3/2 
·  mise en place de géotextile 
·  étude spécifique en cas de besoin 

Fouilles ·  éboulement 
 
·  chute de personnes 

·  si hauteur > 1.30 et si hauteur > 2/3 
largeur blindage et/ou talutage 
·  balisage et protection anti-chutes 

Rotation des engins ·  collisions ·  matériel conforme à la règlementation 
·  respect des règles de circulation et du 
plan de circulation 

Traitement des surfaces 
(chaux) 
 
Termites 

·  poussières de chaux en 
suspension 
·  empoisonnement 

·  pas d’épandage ou de travail en 
présence de vent 
·  utilisation de protection (lunettes et 
masques) 

Pose clôture - portail - 
barrière 

·  installation d’élément de 
grande dimension 

·  engins conformes 
·  mise en place d’un périmètre de 
sécurité 

Débroussaillage et 
abattage d’arbres 

·  chute de branches et 
d’arbres 

·  protections individuelles : 
- casques de sécurité 
- protection auditive 
- protège-face 
- pantalons munis de jambières 
- chaussures de sécurité 
·  mise en place d’un périmètre de 
sécurité 
·  ne pas entreprendre d’abattage lorsque 
les conditions météorologiques sont 
défavorables 
·  étudier les conditions de chute de(s) 
arbre(s) 

Utilisation de scie à la 
chaîne 

·  liés à l’utilisation de la scie ·  matériel conforme 



 

  Rétablissement des pistes DFCI N° Opération : DG_111 

 Plan Général de Coordination Rev. 0 

Copyright Bureau Veritas 2005 Date : 03/08/2009 page 31/45 

 

 Gros œuvre / structure 
DIFFICULTES TECHNIQUES 
PARTICULIERES  

RISQUES INHERENTS 
A LA TACHE  

MOYENS DE PROTECTION PROPOSES 
(ou dispositifs particuliers) 

Fondations ·  évolutions engins 
·  acier en attente têtes de 
pieux 
 
·  chute dans fouilles 
 
 
·  découverte d'engins 
explosifs 

·  engins conformes 
·  mise en place périmètre de sécurité 
·  protection des aciers 
·  protection des fouilles 
·  limiter l'accès des personnes autour du 
matériel 
·  arrêt immédiat du travail jusqu'à 
l'intervention des autorités compétentes 

Aciers en attente ·  liés à la circulation personnel 
de chantier 

·  protection des aciers en attente (têtes 
crossées ou encapuchonnés) 

Bétonnage ·  liés à l'évolution d'engins ·  engins conformes 
·  respect du plan et des règles de 
circulation 

 
Travaux de soudure, découpes, meulage et électricit é 

DIFFICULTES TECHNIQUES 
PARTICULIERES  

RISQUES INHERENTS 
A LA TACHE  

MOYENS DE PROTECTION PROPOSES 
(ou dispositifs particuliers) 

Soudures, découpes, 
meulage 

·  incendie ·  extincteur adapté au poste de travail 
·  balisage des zones où s’effectuent les 
points chauds en hauteur et veiller à ce 
qu’à l’aplomb il ne subsiste de matériaux 
inflammables 

Électricité ·  Électrocution, électrisation 
 
 
·  intervention sur coffrets de 
chantier 

·  personnel ayant toutes les qualifications 
requises pour les postes de travail, essais, 
tests, mises en service définitives, ... 
·  personnel habilité 
·  mise hors tension des coffrets ou 
procédures de consignation  

 
Peintures, revêtements muraux et sols, flocages 

DIFFICULTES TECHNIQUES 
PARTICULIERES  

RISQUES INHERENTS 
A LA TACHE  

MOYENS DE PROTECTION PROPOSES 
(ou dispositifs particuliers) 

Colles, solvants 
Pistolets à air comprimé 
Matériel pour flocage 

·  intoxications 
 
·  incendie (solvants) 
 
 

·  fiches de sécurité jointes au P.P.S.P.S. 
 
·  en cas d’utilisation de produits nocifs ou 
toxiques, mention des antidotes et 
premiers soins à dispenser 
·  ventilation des locaux 
·  mise en service de la ventilation 
mécanique si possible 
·  port des protections individuelles 
·  utilisation du pistolet à air sous réserve 
que les consignes de sécurité soient 
données au personnel 
·  nettoyage par balayage et aspiration à 
chaque fin de poste 
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1.28. Liste d’intervenants 
 

Intervention Nom des 
Intervenants 

Adresse Téléphone Fax / Mail Nom du responsable 

Maître d'ouvrage Fédération Girondine 
de DFCI 

6 parvis Chartrons 
33075 Bordeaux cedex 

 
    

 
cecile.maris@

ardfci.com 
<<TO: SN=Mme M ARIS C écile,SE=CREA.COM ,N=,CO=F édér ation Girondi ne de DF CI,T X=,>> 

Mme MARIS Cécile 
Port. : 06.37.16.68.52 

Maître d'ouvrage Union Landaisede 
DFCI 

2128 A° Houga 
40000 Mont de Marsan 

05.58.05.46.56 
    

 
n.bez@dfci40.

com 
<<TO: SN=Mr BEZ Nicolas ,SE=CREA.C OM,N=,CO=U ni on Landaisede DFCI,TX=,>> 

Mr BEZ Nicolas 
Port. : 06.07.22.89.09 

Maître d'oeuvre 
conception GIE A 65 BP 90357 

64146 BILLERE Cedex 
 
    

 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=,C O=GIE A 65,TX=,>> 

 

Coordonnateur SPS Bureau Veritas  BDX 
Ave Ferdinand de Lesseps 
CANEJAN 
33610 CESTAS 

05.57.96.24.00 
    

05.57.96.24.01 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=0557962401,C O=Bureau Veritas  BD X,T X=,>> 

 

Inspection du travail DRIRE Subdivision 
Gironde 

42 avenue du Général 
Larminat 
33000 BORDEAUX 

05.56.00.04.00 
    

 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=,C O=DRIRE Subdi visi on Gironde,TX=,>> 

 

Inspection du travail DRIRE Subdivision 
Landes 

Hélioparc 
2 avenue du Président Angot 
64000 PAU 

05.59.14.30.40 
    

 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=,C O=DRIRE Subdi visi on Landes,T X=,>> 

 

Inspection du travail MSA 2, rue de la Sauque 
33650 LA BREDE 

05.56.20.26.26 
    

 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=,C O=MSA,T X=,>> 

 

Inspection du travail Inspection du Travail 
Bordeaux 

118 cour du Maréchal Juin 
33015 BORDEAUX cedex 

05.56.00.07.77 
    

05.56.00.08.88 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=0556000888,C O=Inspec tion du Travail Bor deaux,T X=,>> 

 

CRAM CRAMA 80 avenue de la Jallère 
33000 BORDEAUX 

05.56.11.64.00 
    

05.56.39.55.93 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=0556395593,C O=CRAM A,T X=,>> 

 

OPPBTP OPPBTP 22 rue Jacques Prévert 
33700 MERIGNAC 

05.56.34.03.49 
    

05.56.34.42.08 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=0556344208,C O=OPPBT P,T X=,>> 
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1.29. Fiche d’appels « EN CAS D’ACCIDENT » à complé ter selon l’opération 
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POINT de RENCONTRE 
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ANNEXES 
 
Renseignements à fournir dans les PPSPS 
Document à fournir pour constituer le DIUO 
Besoin de chantier 
Fiches guide 
Liste des communes 
 
 

�
�
�
�
�
�
�

�
�
�
�
�

��� �  
 



 

  Rétablissement des pistes DFCI N° Opération : DG_111 

 Plan Général de Coordination Rev. 0 

Copyright Bureau Veritas 2005 Date : 03/08/2009 page 38/45 

 

Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la  Santé (PPSPS)   
Une trame de PPSPS peut être fournie sur demande  

 
Chaque entreprise (y compris les travailleurs indépendants et les sous-traitants) dispose d’un délai de 30 jours après la 
notification de son contrat et avant le début de son intervention.(Délai raccourci à 8 jours pour Second Œuvre). 
Le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé, établi par l’entrepreneur, devra notamment définir la méthode 
d’exécution, les équipements de travail et de protection mis en œuvre ainsi que les instructions nécessaires au personnel. Les 
méthodes de mise en œuvre s’appuieront utilement sur des schémas explicites. 
L’entrepreneur indiquera également, dans ce document, les noms et adresses des locateurs et transporteurs appelés à 
intervenir sur le chantier. 

Art L.235-7  Art R.238-26.27.31.32.35.36 
Nom et adresse de l'entrepreneur 
 du responsable de l'exécution des travaux 
 des sous traitants 
 des personnes habilitées à signer le Registre Journal de Coordination 
Nom et numéro du lot de travaux     1 PPSPS par lot 
Nature des travaux description sommaire 
 travaux sous-traités 
Liste des intervenants + copie des cartes professionnelles  
Effectif prévisible du chantier en moyenne 
 en pointe 
Date d'intervention  
Durée d'intervention  
Horaires pratiqués  
Planning et phasage de vos travaux     Phasage tâches par tâches et par zone 
Médecin du travail de l’entreprise  
Consignes en cas d'accident     Propre à l’entreprise 
Emplacement téléphone de secours     Voir PPSPS du lot responsable 
Plan d'évacuation d'urgence     Voir plan du lot responsable 
Nom et qualité des travailleurs secouriste 
 nombre    sur le chantier 
Plan d'installation de votre chantier     Compris les zones de stockage 
Description du matériel  de premiers soins 
 emplacement 
Conditions d'accueil sur le chantier du personnel de l'entreprise 
 du personnel intérimaire   "Art L231-3-1 du C.T" 
Mode de transmission des consignes de sécurité 
Le PPSPS de l’entreprise est lu, expliqué et remis au personnel du chantier. 
Analyse détaillée : des procédés d'exécution 
Enumération : des matériels de production chantier 
 des installations de chantier  voir fiche des besoins de chantier 

«PGC» 
 des dispositifs de chantier 
Définition des risques prévisibles tâche par tâche Depuis l'approvisionnement jusqu’au retrait du chantier 
 pour votre entreprise   Risques interne 
 pour les autres entreprises  Risques exportés 
 par les autres entreprises Risques importés 
Indication des mesures de préventions choisies 
 protection collective 
 protection individuelle 
Pour l'utilisation des harnais, "temps d'utilisation à limiter" indiquer les points d'ancrages "note de calcul à joindre" 
Enoncé des conditions du contrôle de l'application des mesures de prévention 
 de l'entretien des matériels 
Mode de stockage des matériaux 
Liste des produits dangereux  
 
Tous les autres renseignements d’ordre administratifs étant dans le PGC il n’est pas utile de les rappeler (sauf omissions) 
Les mesures pour l’accès au chantier des fournisseurs (accueil, consignes, plans), et pour  l’accueil sur le chantier des loueurs 
(formation sécurité) seront clairement indiquées dans le PPSPS de l’entreprise concernée 
Article L 263.10  Est puni d’une amende de 9150 €uros  l’entrepreneur qui n’a pas remis sont PPSPS 
Obligation de présence lors de l’INSPECTION COMMUNE – pénalité de 50 € (retard absence – aucune excuse) 
.
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Documents nécessaires au DIUO (Dossier d'Interventi on Ultérieure) 
 
Les entrepreneurs sont tenus de communiquer à la maîtrise d’œuvre et au CSPS, les plans de récolement et 
autres documents (schéma, notices techniques, notices d’utilisation, notices d’entretien, plans d’accès) qui devront 
constituer le DIUO. 
 
Ceux ci devront lister les habilitations nécessaires par type d’intervention, établir une fiche de périodicité des 
contrôles, d’entretien et de maintenance, et, fournir les modes opératoires. 
 

Liste des éléments à nous fournir pour constituer l e D.I.U.O 
 
liste non exhaustive 
 
 MO MOE Entrepris

e 
Plan de situation  X  
Plan de masse  X  
Plan des réseaux existants et créés X  X 
Plan des voiries préciser l’utilisation (piétons, VL, PL) les pentes & 
l’assainissement de surface (grilles, avaloirs, tampons etc) 

 X X 

Plan des ouvrages annexes séparateur à graisse / fécule / hydrocarbure etc…    
Fiche technique des matériels   X 
Notice d’utilisation   X 
Notice d’entretien   X 
Plan de positionnement des accès   X 
Liste des habilitations pour les travaux spécifique s   X 
Mode d’intervention   X 
Fiche de périodicité de contrôle   X 
Fiche de périodicité d’entretien et de maintenance   X 
Dossier de maintenance (si celui-ci existe) & fiche s de maintenance  X  X 
 
PLANS de FORMAT A3 maxi ou Informatique WORD, PDF 
 
Tous ces éléments doivent nous parvenir au plus tard 30 jours avant la réception des travaux 
 
En l’absence de ces documents, nous demanderons au maître d’ouvrage de suspendre les règlements et 
d’appliquer les pénalités de retard. 
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LISTE DU PERSONNEL TRAVAILLANT SUR LE CHANTIER 
Joindre une copie de la carte professionnelle ou au tre  
Cette liste sera mise à jour en permanence 
 
 
ENTREPRISE / Date : 
 
 
Nom Prénom Qualification Date d’arrivée sur 

le chantier 
Habilitation 
particulière 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     
 

BESOINS DE CHANTIER 
 
Entreprise :   
Lots N° :  
 
Moyens à mettre en place sur le chantier 
 
 Unité Quantité Puissance  Nombre Réalisé A la charge de  
     par Entreprise  C.Prorat

a 
Défini par le M. Ouvrage et le CSPS 

Stockage de matériel M2       
Stockage de matériaux M2       
Atelier / Magasin U       
Vestiaire U       
Sanitaire U       
Bureau U       
Electricité KvA   de prises    
Eau M3       
Air Bars       
Levage T       
Manutention T       
Autres        
        
        
        
 
Observations:  
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LISTE DE L’OUTILLAGE ET DU MATERIEL DE CHANTIER 
 
Outillage et matériel utilise 
sur le chantier 
(1) 

Protection individuelle mise à disposition du perso nnel contre 
les risques liés à son utilisation 
(2) 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
(1) par exemple : échafaudage roulant, meuleuse, poste à souder ; chalumeau oxy découpeur, tarière etc... 
 
(2) Par exemple : gants, lunettes de protection, masque de soudage, rideau écran, masque anti-poussière etc... 
 
 

LISTE DES MATIERES DANGEREUSES 
Ce tableau devra être accompagné des fiches techniques des produits dangereux 
 
 
Matériaux ou liquides Protection individuelle ou 

collective 
Condition et  

Inflammables du personnel contre les risques lieu d e stockage 
Explosifs ou Toxiques liés à leur manipulation des produits dangereux 
 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 
Préciser les quantités 
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FICHE FORMATION SECURITE (code du travail) 

 
 I    RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
        Date d’arrivée : 
 
NOM  Prénom  
N° S.S  Date de naissance  
Entreprise  Stage Intérim CDI CDD 
Date visite médicale    
Qualification  Secouriste Oui  Non  
Poste de travail occupé    
 
II   AUTORISATION - HABILITATION  
 
TYPE ORGANISME FORMATEUR DATE VISITE MEDICALE VALID ITE 
    
    
    
    
 
Autorisé - Habilité par : 
 
Restrictions : 
 
Date : / /  Signature du responsable Entreprise extérieure : 
 
III   FORMATION SECURITE SPECIFIQUE AU CHANTIER  
 
�  Conditions de circulation, accès chantier 
�  Lecture et commentaire du PPSPS ou de la Déclaration Préalable à l’opération. 
�  Risques spécifiques du poste 
�  Conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident 
�  Localisation - Point de rencontre 
�  Conduite à tenir en cas d’alerte 
�  Autres...  
 
 
Certifie avoir reçu la formation sécurité spécifique au chantier le : 
 
 
Signature de l’intéressé      Signature du formateu r 
Prestataire de services      de l’entreprise extéri eure 
 
Une copie sera à disposition sur le chantier 
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Effets physiologiques immédiats en fonction de l’intensité du courant traversant l’organisme : 

INTENSITÉ DU COURANT EFFETS SUR LE CORPS HUMAIN 
1 mA Perception cutanée 
5 mA Secousse électrique 
10 mA Contracture entraînant une incapacité de lâcher prise 

25 mA pendant 3 min Tétanisation des muscles 
40 mA pendant 5 s ou 80 mA pendant 1 

s 
Fibrillation ventriculaire 

2000 mA Inhibition des centres nerveux 
(mA : milliampère, s : seconde, min : minute) 
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